
Pensez au Loca-Pass !

L’avance LOCA-PASS® 
Elle permet de verser immédiatement le dépôt de garantie demandé par le bailleur et de le rembourser
petit à petit, sans payer d’intérêts, sur une durée maximale de 25 mois. Son montant est de 1 200 €
maximum. 

Cette aide au logement est ouverte aux jeunes de moins de 30 ans et aux salariés du secteur privé non
agricole.

 

La garantie LOCA-PASS®
Elle est une caution gratuite remboursable de paiement des loyers et charges locatives, donnée au bailleur
à compter de l’entrée dans les lieux du locataire. Pendant les 3 ans qui suivent la date d’effet du bail, en
cas d’impayés de loyers, Action Logement règle au bailleur jusqu'à 9 mois de loyers et charges. Le locataire
rembourse ensuite, sans frais ni intérêts, les sommes avancées.

Cette aide au logement est ouverte aux salariés du secteur privé non agricole quel que soit leur âge et aux
jeunes de moins de 30 ans en recherche d’emploi.

Contact

Action Logement
7 avenue de la Palettes
95000 Cergy-Pontoise
Tél. : 01 34 25 46 70

 

Liens utiles
www.actionlogement.fr

https://www.actionlogement.fr
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